
DEMANDE DE LICENCE INDIVIDUELLE  
JKS France NORD 

(Saison 2024-2025) 
 
 
  

 
LICENCE LIBRE 

 

 
MEMBRE D'UN CLUB AFFILIÉ JKS 

 
NOM DU CLUB  

 1ère adhésion + Passeport JKS 45 €  1ère adhésion + Passeport JKS 25 €  

 
Renouvellement 

35 €  
Renouvellement 

15 € 
N° licence  JKS N° licence  JKS 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

  

 

N° licence  FFK Grade  FFK Grade JKS Qualifications  JKS 

    

Déjà licencié(e), remplissez le cadre ci-dessous uniquement s’il y a eu des changements depuis la saison dernière. 

Adresse postale  Adresse complète 

 

 

Commune 

 
Téléphone  

postale  

Code postal 

 

Nom et Signature  

précédés de la mention "Lu et approuvé" 

Modes de paiement acceptés : 

Chèque à l'ordre de JKS FRANCE NORD 

 

Fait à    _______________________________, le ______/______/_______ 

 Je reconnais avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de la JKS France Nord et m’engage à les respecter. 

 
(Les informations relatives aux statuts et au règlement intérieur sont consultables sur : https://www.jksfrancenord.fr/adhesion) 

(EN LETTRES CAPITALES SVP) 

Courriel 

Sexe   

                                                                                                            @                                                                                                                                  

 

 

 
Raison sociale 
JKS FRANCE NORD ASSOCIATION - SOCIETE CONSTITUEE 

Agence de domiciliation 
MANTES LA JOLIE (00852) 
RIB : 30004 00852 00010376142 19 
IBAN : FR76 3000 4008 5200 0103 7614 219 

BIC : BNPAFRPPXXX 

 

Date de naissance  

Nom - Prénom   

 

 Adresse de correspondance :  
 
Mr DURAND Fabrice 
Secrétaire général JKS France Nord 
13, rue du Stade   -  78640   Neauphle le château     
Courriel : contact@jksfrancenord.fr 

Siège social :  
 
Association JKS France Nord 
61, Rue nationale - 78200 Mantes la Jolie 
Site web : www.jksfrancenord.fr 
 
SIRET : W781004590 
 

(Les informations relatives aux statuts et le règlement intérieur sont consultables sur : https://www.jksfrancenord.fr/adhesion) 

Important : Toute personne ou club souhaitant nous rejoindre doit être licenciée (personne) ou affiliée (club) à la Fédération Française de Karaté (FFK),  
ou à toute autre fédération agréée membre de la World Karate Federation (WKF de la saison en cours). 

http://www.jksfrancenord.fr/


 
 

 

©  JKSFRANCENORD 2024  - Tous droits réservés - Site Web : www.jksfrancenord.fr 
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